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1. PrEsentation

La JSE Enghien a pour principal objectif la formation des jeunes de l’entité et des environs à la pratique du basket-ball.

Le BASKET BALL est une longue tradition à Enghien (depuis 1951). 

Notre association se veut, dans la continuité, offrir aux jeunes de la région une passion, un passe-temps, un challenge 
personnel en équipe. Notre club est une association sportive amateur comptant une petite centaine de jeunes joueurs, des 
parents motivés et des bénévoles enthousiastes qui font de ce club une initiative sportive et sympathique. 

Nous nous efforçons d’aligner, en compétition, pas moins de 6 équipes d’âge.

Nos entraîneurs diplômés encadrent tout au long de la saison  
les équipes de jeunes suivantes :

Initiation au basket-ball “Baby-basket” (5 – 7 ans)
Poussins (8 – 9 ans)
Benjamins (10 –11 ans)
Pupilles Filles (12 – 13 ans)
Cadets ( 16 – 17 ans)
Juniors (18 – 20 ans)

Afin d’assurer le meilleur encadrement possible à tous ces jeunes et d’assumer les frais qu’engendrent le bon fonctionnement 
général du club, nous vous proposons de vous associer à ce grand projet, ainsi, grâce à votre partenariat, nos joueurs seront 
fiers de vous représenter lors du championnat qui s’annonce.

2. Enghien et sa région

Enghien est une ville francophone à facilités pour les néerlandophones située en Région 
wallonne dans la province de Hainaut. Elle compte actuellement plus de 12 500 habitants. 
35 O00 habitants en comptant les communes directement voisines.
Située à 30 km de Bruxelles, à 80 km de Lille, Enghien est une magnifique ville d’art et 
d’histoire. Un parc de 182 ha, ancien domaine de la famille d’Arenberg qui fut, au XVIIème 
siècle, un des plus beaux parcs d’Europe, classé Patrimoine Majeur de Wallonie. Il acceuille 
aujourd’hui des événements d’envergure internationale. Classée parmi le top des communes 
wallonnes où il fait bon vivre, Enghien est un exemple pour la Wallonie entière...
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3. Sponsoring

Comment sponsoriser la JSE et promouvoir l’image de votre société par le biais  
d’un sport qui connaît un succès grandissant auprès d’un large public ?

En souscrivant à l’une des options proposées :

Les panneaux publicitaires
Les publicités :

– sur les maillots
– sur les shorts
– sur les survêtements
– sur les affiches
– les toutes boîtes
– sur notre site web
Ballon du match
Parrainage d’un match
Parrainage d’un événement.

3. Les différentes formules de Sponsoring en détails

LES PANNEAUX PUBLICITAIRES EN COULEUR
Location dans la salle omnisports :
1 an, 3 ans, 5 ans
60 X 60 cm: 100 euros, 200 euros, 325 euros
60 X 120 cm: 150 euros, 400 euros, 650 euros
60 X 200 cm: 250 euros, 600 euros, 800 euros

PUBLICITE SUR LES EQUIPEMENTS
Avant du maillot 200 euros par équipe
Arrière du maillot 200 euros par équipe
Bas avant du short 150 euros par équipe
Arrière du short 150 euros par équipe
Sur les survêtements 150 euros par équipe

BALLON DU MATCH
Offrez le ballon du match et donnez le coup d’envoi. 
Le ballon sera dédicacé et remis à la personne de votre choix après le match.
50 euros par match
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PARRAINAGE D’UN EVENEMENT
Nous vous offrons ici aussi l’occasion de promouvoir l’image de votre société, lors d’un événement organisé par 
notre équipe du comité des fêtes et activités.

SOIREE – DINER
Lors de ces soirées organisées dans une salle d’Enghien où un grand nombre de personnes venant d’horizons 
divers répondent à notre invitation, ainsi que des élus communaux, nous vous proposons :

– Votre logo sur les affiches
– Votre publicité au verso des cartons d’invitation
– Votre publicité sur les sets de tables
– Votre panneau publicitaire dans la salle
– Apéritifs et repas gratuits pour deux personnes
– Apéritifs gratuits pour vos invités (50).
– �Annonce au micro et présentation de votre société par vous-même ou la personne de votre choix

AUTRES
Et d’autres suggestions de votre part en fonction du prix à définir ensemble.

DIVERS EVENEMENTS sont organisés et des affiches et toutes boites distribuées, il vous est donné l’opportunité 
d’y faire figurer votre publicité qui sera largement distribuée (les toutes boites se font à 10.000 exemplaires)
Prix à définir ensemble en fonction de l’évènement.

PUBLICITE SUR NOTRE SITE WEB (www.jse-enghien.be)
Avec lien vers votre page personnelle: 200 euros/an

Vous souhaitez nous soutenir mais les formules proposées ne vous conviennent pas ?
Vous pouvez le faire en souscrivant à :

Carte de soutien annuelle 2 euros
Carte de sympathisant annuelle 10 euros
Carte de membre d’honneur annuelle 25 euros

										          Pour la JSE Enghien,
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





 JSE Enghien asbl,
représenté par …………………………..(nom, prénom) en qualité de ………………….(fonction)
et
dont le siège social est situé rue des Capucins 11/11 – 7850 Enghien

Et le partenaire :

 …………………………………………………………………(Dénomination complète du partenaire),

représenté par ………………………….(nom, prénom) en qualité de ……………………..
(fonction)
et
dont le siège social est situé ………………………………………………………(adresse du siège)

Il est convenu expressément ce qui suit :

Article: 1. OBJET DE LA CONVENTION

 Cette convention est destinée à régir, de la manière la plus complète possible, la relation de
partenariat conclue entre la JSE Enghien asbl et ………….……….. (le partenaire), en vue
principalement de : ………………………………………….……(définition de la raison du
partenariat: compétition,  stage,…).

 Elle précise de façon non exhaustive les droits et les obligations principaux des 2
cocontractants, étant entendu que ceux-ci peuvent évoluer au fil du temps ; l’objectif principal
étant que le partenariat qui unit les 2 parties se développe au maximum et dans le sens des
intérêts de chacun.

Article: 2. OBLIGATIONS GENERALES DU CLUB

 D’une manière générale, la JSE Enghien asbl s’engage à ……………………………………
………………………………………….………(définition précise de l'engagement du club).

 Le club s’engage en particulier à (définition précise des particularités de l'engagement du
club): 

− ………………………………………………………………………………………………….
− …………………………………………………………………………………….……………
 Le club mettra de plus gratuitement à disposition du partenaire, ce qui suit: 
− …………………………………………………………………………………………………
− …………………………………………………………………………………………………

Article: 3. OBLIGATIONS GENERALES DU PARTENAIRE

 Le partenaire s’engage en contrepartie à mettre à disposition du club, le montant suivant, en
vue de la réalisation de l’objet de la convention : ………………………(montant en  EUR).
Ce montant sera versé sur le compte de JSE Enghien portant le n° 001/4868030/64 au plus
tard le ………………………….…(date limite du versement).
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 Il s’engage également à (définition précise des engagements du
partenaire) : …………………………………………………………………………………

Article: 4. DUREE DE LA CONVENTION

Le présent partenariat conclu entre la JSE Enghien et le partenaire débutera le …………………
(date du début du partenariat) et s’achèvera le ………….………….(date de fin du partenariat). 
A l’expiration de cette période, le contrat sera automatiquement et tacitement reconduit, aux mêmes
conditions et pour une même période, à défaut pour une des parties d’avoir notifié par lettre
recommandée sa volonté de ne pas le reconduire, 3 mois au moins avant l’échéance.

Article: 5. RESILIATION

Chacune des parties pourra toutefois résilier la convention, de plein droit, à tout moment et sans
préavis, au cas où l’autre partie manquerait gravement à ses obligations contractuelles.
Cette résiliation devra être précédée d’une mise en demeure par lettre recommandée restée sans
effet durant 30 jours calendrier.

Article: 6. MODIFICATIONS

A la demande de l’une ou l’autre partie, des modifications pourront être apportées à la présente
convention moyennant accord écrit entre les parties. Ces modifications seront considérées comme
étant des modalités complémentaires de la présente convention et en feront partie intégrante.

Article: 7. CONFIDENTIALITE

Chacune des parties s’engage à considérer les dispositions de la présente convention comme étant
confidentielles et à ne pas les communiquer à des tiers sans l’accord exprès et écrit de l’autre partie.

Article: 8. DIFFERENDS

Les deux parties s’engagent à régler à l’amiable tout différend éventuel qui pourrait résulter de la
présente convention. En cas d’échec, les tribunaux de Mons seront seuls compétents.
Convention établie en double exemplaire à ………………….… (lieu), le …………..……(date),
chacune des parties reconnaissant avoir reçu son exemplaire.

Signature du représentant de la JSE Enghien Signature du partenaire 1
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


Entre le sponsor :

 ………………………………………………………………..(Dénomination complète de la société qui sponsorise),
représenté par ………………………………..(nom, prénom) en qualité de ……………………(fonction)
et

dont le siège social est situé …………………………………………………………………….(adresse du siège)
Et le sponsorisé

 JSE Enghien asbl,
représenté par …………………………….….(nom, prénom) en qualité de ……………………(fonction)
et

dont le siège social est situé Rue des Capucins 11/11, 7850 Enghien.

Il est convenu expressément ce qui suit :

Article: 1. OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente, le sponsor s'engage à soutenir la JSE Enghien de la manière décrite ci-après, en vue de la
réalisation du  ………………... ……………………………(nom de l’événement faisant l’objet du sponsoring).

Article: 2. OBLIGATIONS DU SPONSOR

a) Le sponsor s’engage à mettre un montant de ……………………………………… (montant en chiffres et
en lettres)  à la disposition du sponsorisé, dans le but de soutenir l'événement clairement défini à l'article 1
de la présente convention. 

Ce montant est payable au compte n° 001/4868030/64 au nom de la JSE Enghien, au plus tard le
……………………...(date).

b) Le sponsor fournira également pour l'événement le matériel publicitaire suivant:

− ……………………………………………………………………………………….…(définition du
matériel publicitaire: panneaux, banderoles, survêtements, dépliants publicitaires, …)
− ………………………………………………………………………………………………………………….
−

Article: 3. OBLIGATIONS DU SPONSORISÉ

En contrepartie du soutien mentionné à l’article 2.1.) a) le sponsorisé s’engage à offrir au sponsor
les créneaux publicitaires suivants, lors de l’événement décrit ci-avant :

− ………………… …………………………………………………………………. ….(définition des
avantages accordés au sponsor : panneaux, banderoles, encarts dans la revue, …)
− …………………………………………………………………………………………………………………
…

Le sponsorisé sera également tenu des prestations suivantes en faveur du sponsor :
− …………………………………………………………………………………………………………………
….  (places gratuites, repas VIP, …)

Il s’interdit d’autre part, lors de l’événement, de faire de la publicité, sous quelque forme que ce
soit, pour une autre marque que celle du sponsor, agissant dans le même domaine d’activités, sans
avoir sollicité l’accord préalable du sponsor.
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Article: 4. DUREE

Cette convention est conclue pour une durée de ………………………….. (durée exacte de la convention en
toutes lettres) du …………………… au ………………………….(date en toutes lettres).
A l’expiration de cette période, la présente convention sera automatiquement et tacitement
reconduite, aux mêmes conditions et pour une même période, à défaut pour une des parties d’avoir
notifié par lettre recommandée sa volonté de ne pas la reconduire, 3 mois au moins avant
l’échéance.

Article: 5. RESILIATION

Chacune des parties pourra toutefois résilier la convention, de plein droit, à tout moment et sans
préavis, au cas où l’autre partie manquerait gravement à ses obligations contractuelles.
Cette résiliation devra être précédée d’une mise en demeure par lettre recommandée restée sans
effet durant 30 jours calendrier.

Article: 6. MODIFICATIONS

A la demande de l’une ou l’autre partie, des modifications pourront être apportées à la présente
convention moyennant accord écrit entre les parties. Ces modifications seront considérées comme
étant des modalités complémentaires de la présente convention et en feront partie intégrante.

Article: 7. CONFIDENTIALITE

Chacune des parties s’engage à considérer les dispositions de la présente convention comme étant
confidentielles et à ne pas les communiquer à des tiers sans l’accord exprès et écrit de l’autre partie.

Article: 8. DIFFERENDS

Les deux parties s’engagent à régler à l’amiable tout différend éventuel qui pourrait résulter de la
présente convention. En cas d’échec, les tribunaux de Mons seront seuls compétents.

Convention établie en double exemplaire à …………………..… (lieu), le ……………..…(date),
chacune des parties reconnaissant avoir reçu son exemplaire.

 


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